[PleaseReview document review. Review title: 2026 First consultation - 2023-008 - 2.	Draft annex to ISPM 46: Movement of Phaseolus vulgaris seeds in international trade. Document title: 2023-008_DraftCS_Phaseolus seeds_fr.docx]
[bookmark: _Toc121913536][1]NOTE INFORMATIVE
[2](Document établi par le secrétariat)
[3]Cadre général
[4]En mai 2026, le Comité des normes (CN) a approuvé le projet de norme relative à une marchandise pour les Déplacements de semences de Phaseolus vulgaris dans le cadre du commerce international (2023‑008), qui doit être présenté pour consultation en juillet 2026.
[5]Le CN a demandé au secrétariat de rédiger une note explicative destinée à accompagner les projets de normes relatives à des marchandises (NM) présentés pour consultation. Cette note informative contient les indications suivantes:
[6]synonymes des organismes nuisibles ou autres noms scientifiques, fournis à titre d’information mais omis de la NM, qui n’emploie que les derniers noms scientifiques soumis et approuvés;
[7]sources utilisées par défaut pour déterminer si les noms des organismes nuisibles sont des synonymes, et quels synonymes (ou autre nom scientifique approuvé) utiliser;
[8]emplacement prévu pour la documentation permettant d’approfondir le sujet (le cas échéant); 
[9]critères régissant l’inclusion et l’exclusion des organismes nuisibles et des mesures.
[10]Une note explicative équivalente est également établie pour les appels à communication d’informations lancés par la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) à l’appui des NM.
[11]Synonymes de noms d’organismes nuisibles soumis mais omis du projet de NM
[12]Au cours du processus de compilation étayant les projets de NM, plusieurs noms d’organismes nuisibles ainsi que leurs synonymes peuvent apparaître dans les informations d’ordre général ou justificatives présentées. Cependant, à des fins de simplicité et de cohérence, un seul nom scientifique, le plus récent, est retenu dans chaque NM. Ainsi, les synonymes ou autres noms scientifiques proposés initialement ou communiqués dans les documents d’information ne sont pas inclus dans le projet de NM. La présente section récapitule les noms omis, ce qui améliore la transparence du processus de sélection et facilite la traçabilité pour les utilisateurs qui peuvent rencontrer des termes différents dans la littérature scientifique et technique ou dans des communications précédentes.
[13]Les synonymes omis du projet de NM sur les Déplacements de semences de Phaseolus vulgaris dans le cadre du commerce international (2023-008) sont énumérés ci-dessous:
	[14]Groupe d’organismes nuisibles
	[15]Famille
	[16]Espèces (nom scientifique et autorité de nomenclature)*

	[17]Champignons (Fungi)
	[18]Didymellaceae
	[19]Boeremia diversispora (Bubák) Aveskamp, Gruyter et Verkley, 2010 (syn. Phoma exigua var. diversispora (Bubák) Boerema, 1980)

	[20]
	[21]
	[22]Boeremia exigua (Desm.) Aveskamp, Gruyter et Verkley, 2010 var. exigua (syn. Ascochyta phaseolorum Sacc., 1878, Phoma exigua Desm., 1849)

	[23]Bactéries
	[24]Lysobacteraceae
	[25]Xanthomonas citri pv. fuscans (Schad et al., 2007) Constantin et al., 2016 

	[26]
	[27]
	[28]Xanthomonas phaseoli pv. phaseoli (Smith, 1897) Constantin et al., 2016 (syn. Xanthomonas axonopodis pv. phaseoli (Vauterin et al., 1995), Xanthomonas campestris pv. phaseoli (Dye et al., 1980)) 


[29]Sources utilisées par défaut pour déterminer quels synonymes employer
[30]Conformément à une demande du CN, les sources utilisées pour déterminer le nom scientifique retenu parmi les synonymes (le cas échéant) sont indiquées dans la présente note informative qui accompagne le projet de NM lorsque celui-ci est présenté pour consultation.
[31]S’agissant des noms des espèces et des autorités de nomenclature, voici les références employées par défaut pour formuler les projets de norme internationale pour les mesures phytosanitaires (NIMP):
[32]champignons: Index Fungorum (https://www.indexfungorum.org/names/names.asp); 
[bookmark: OLE_LINK2][33]animaux: Zoobank (https://zoobank.org);
[34]bactéries: Liste des noms procaryotes ayant un statut dans la nomenclature (https://lpsn.dsmz.de/); 
[35]virus: site web du Comité international de taxonomie des virus (https://ictv.global/).
[36]Ces sources sont cohérentes avec la liste des références fournie dans les Instructions destinées aux auteurs de protocoles de diagnostic pour les organismes nuisibles réglementés, et le recours à l’Index Fungorum afin d’établir si des champignons constituent des espèces distinctes a été approuvé par le CN en mai 2026.
[37]Pour approfondir le sujet
[38]En phase avec les décisions adoptées par le CN, les références auparavant incluses dans la section «Pour approfondir le sujet» des projets de NM ne sont pas présentées dans les normes, mais elles sont soumises en vue de leur inclusion dans la page Contributed resources du Portail phytosanitaire international (PPI): https://www.ippc.int/en/about/core-activities/capacity-development/guides-and-training-materials/contributed-resource-list/.
[39]Critères régissant l’inclusion des organismes nuisibles et des mesures
[40]Les critères d’inclusion des organismes nuisibles et des mesures, tels que spécifiés dans la NIMP 46 (Normes sur les mesures phytosanitaires liées à des marchandises spécifiques), sont détaillés ci-après.
[41]Pour les organismes nuisibles, il faut que les deux critères suivants soient satisfaits:
1. [42]L’organisme nuisible est notoirement associé à la marchandise décrite.
[43]L’organisme nuisible est réglementé par au moins une partie contractante sur la base d’une justification technique.
[44]Pour les mesures, on peut envisager d’incorporer une mesure lorsqu’elle est ou a été définie comme exigence phytosanitaire à l’importation par une partie contractante au moins et que, par conséquent, deux parties contractantes au moins l’appliquent. En outre, si la mesure répond à l’un ou plusieurs des critères suivants, son inclusion dans la norme est confortée:
[45]Des données expérimentales indiquent que la mesure est efficace.
[46]L’expérience tirée de son application dans les échanges commerciaux internationaux indique que la mesure est efficace. Par exemple:
[47]la mesure est ou a été beaucoup utilisée;
[48]la mesure a été utilisée avec succès pour gérer des envois non conformes.
[49]L’expérience tirée de son application au niveau national indique que la mesure est efficace. Par exemple:
[50]la mesure a été beaucoup utilisée dans le cadre des déplacements de marchandises au niveau national;
[51]la mesure a été utilisée avec succès dans le cadre des programmes de gestion et d’éradication de foyers d’infestation;
[52]les informations issues des programmes nationaux de certification phytosanitaire indiquent que la mesure est efficace;
[53]des pratiques de gestion optimales en rapport avec la mesure sont disponibles.
[54]La mesure a été définie comme option de gestion du risque phytosanitaire sur la base d’une analyse du risque phytosanitaire (le cas échéant) ou d’un autre examen ou évaluation technique comparable des données scientifiques disponibles, ce qui indique que la mesure est efficace pour atténuer le risque phytosanitaire.
[55]La mesure figure dans une NIMP adoptée qui est pertinente au regard de l’organisme nuisible ou de la marchandise qui entrent dans le champ d’application de la norme.
[56]Il existe des normes régionales qui comprennent la mesure et sont pertinentes pour les organismes nuisibles ou marchandises relevant du champ d’application de la norme.
[57]L’utilité pratique et la viabilité de la mesure pèsent aussi dans la décision du Groupe technique sur les normes relatives aux marchandises de l’inclure ou non dans une norme relative à des marchandises.
[58]Critères régissant l’exclusion d’organismes nuisibles et de mesures
[59]Le CN a approuvé une liste de critères pour l’exclusion d’organismes nuisibles et de mesures fondée sur un projet présenté par le Groupe technique sur les normes relatives aux marchandises (GTNM). Le CN a pris acte de la nécessité pour le GTNM de continuer à revoir la liste de critères au cas où des modifications supplémentaires seraient nécessaires à l’avenir. 
[60]Ces critères s’appliquent aux contributions reçues et peuvent être utilisés par le GTNM pour exclure des organismes nuisibles ou des mesures des listes d’organismes nuisibles et de mesures qui répondent aux critères d’inclusion spécifiés dans la NIMP 46 (Normes pour des mesures phytosanitaires relatives à des marchandises).
[61]Il convient de noter que les données probantes fournies par l’auteur de la proposition sont généralement considérées comme exactes et approuvées. Elles ne sont vérifiées que s’il y a des raisons de suspecter des inexactitudes ou des incohérences. Les organismes nuisibles ou les mesures sont omis des normes relatives à des marchandises si l’auteur de la proposition les retire. 
[62]Ci-dessous figurent les critères qui peuvent justifier l’exclusion d’organismes nuisibles ou de mesures dans les projets de normes relatives à des marchandises.
[63]Liste des critères régissant l’exclusion d’organismes nuisibles:
1. [64]Le genre ou la famille de l’organisme nuisible est fourni, mais pas le nom de l’espèce.
1. [65]L’organisme nuisible soumis n’est plus considéré comme une seule entité taxonomique (par exemple Ralstonia solanacearum, aujourd’hui considéré comme un complexe d’espèces englobant R. solanacearum (sensu stricto), R. pseudosolanacearum et R. syzygii).
1. [66]Manque de clarté quant aux espèces visées en raison de changements survenus dans la classification ou les conventions de nomenclature taxonomique (par exemple si le nom de l’organisme nuisible soumis ne peut pas être rattaché à une entité taxonomique actuelle).
1. [67]Le fait que l’organisme nuisible soit réglementé par au moins une partie contractante est incertain ou n’a pas pu être confirmé.
1. [68]Les informations fournies par l’auteur de la proposition ne permettent pas d’attester une association entre l’organisme nuisible et la marchandise.
1. [69]Les informations disponibles indiquent que l’organisme nuisible ne peut pas se transférer à l’hôte dans la filière.
1. [70]Aucune mesure phytosanitaire n’a été soumise pour l’organisme nuisible.
1. [71]Une seule mesure phytosanitaire a été soumise, et elle ne contient pas de spécifications (par exemple approches systémiques, traitements).
[72]L’organisme nuisible n’entre pas dans le champ d’application de la NIMP 46 (par exemple organisme nuisible introduit par contamination ou par détournement de l’usage prévu des marchandises).
[73]Liste des critères régissant l’exclusion de mesures phytosanitaires envisageables:
1. [74]La mesure phytosanitaire ne comporte pas de spécifications (par exemple approches systémiques, traitements).
1. [75]La mesure phytosanitaire présentée ne cible pas l’organisme nuisible.
[76]Le fait que la mesure phytosanitaire ait été définie comme exigence phytosanitaire à l’importation par une partie contractante au moins est incertain.

[77]PROJET D’ANNEXE À LA NIMP 46: Déplacements de semences de Phaseolus vulgaris dans le cadre du commerce international (2023‑008)
[78]État d’avancement du document
	[79]Ce récapitulatif ne fait pas officiellement partie de la norme et il sera modifié par le secrétariat de la CIPV après l’adoption.

	[80]Date du présent document
	[81]22/05/2026

	[82]Catégorie du document
	[83]Projet d’annexe à la NIMP 46

	[84]Étape de la préparation du document
	[85]Étape préalable à la première consultation

	[86]Principales étapes
	[87]2024-04 La CMP, à sa 18ᵉ session, ajoute le thème «Annexe Semences de Phaseolus vulgaris (2023‑019) à la NIMP 46 (Normes pour des mesures phytosanitaires relatives à des marchandises)» au programme de travail, avec le niveau de priorité 1.
[88]2025-06 Le GTNM rédige le projet de texte et recommande au Comité des normes (CN) d’en approuver la communication pour consultation, sous réserve d’un examen final par le GTNM dans le cadre d’un forum en ligne.
[89]2025-12 Le GTNM apporte des commentaires.
[90]2026-01 Le GTNM examine le projet de texte (2026_eTPCS_02).
[91]2026-01 Le GTNM révise le projet de texte et approuve sa transmission au CN.
[92]2026-05 Le CN révise le projet de texte et l’approuve en vue de sa présentation pour une première consultation.

	[93]Responsables successifs
	[94]2025-06 GTNM Mme Sun SHUANGYAN (CN, responsable adjointe) 
[95]2024-12 GTNM M. Alfayo OMBUYA (KE, responsable adjoint)
[96]2024-11 CN Mme Stavroula IOANNIDOU (GR, responsable principale)
[97]2024-05 CN M. Harry ARIJS (BE, responsable principal)

	[98]Notes
	[99]2025-06 Le GTNM modifie le titre en Déplacements internationaux de semences de Phaseolus vulgaris.
[100]2026-04 Révision éditoriale (sauf la section «Pour approfondir le sujet»).
[101]2026-05 (Avant CN) Révision des références.
[102]2026-05 Le CN modifie le titre en Déplacements de semences de Phaseolus vulgaris dans le cadre du commerce international.
[103]2026-05 Révision éditoriale.


[104]Adoption
[105][Le texte de ce paragraphe sera ajouté après l’adoption.]
[106]1.	Champ d’application
[bookmark: _Hlk159309421][107]La présente norme de marchandise fournit aux organisations nationales de protection des végétaux (ONPV) des indications concernant les organismes nuisibles associés aux semences de Phaseolus vulgaris (Fabales: Fabaceae) ainsi que les mesures phytosanitaires envisageables pour les semences de P. vulgaris déplacées dans le contexte du commerce international. 
[108]2.	Description de la marchandise et de son usage prévu
[109]La présente norme relative à une marchandise s’applique aux semences de P. vulgaris. Elle s’applique aux semences du marché international qui sont destinées à la plantation. Elle ne s’applique pas aux grains de P. vulgaris destinés à la consommation ou à une transformation ultérieure. Elle ne s’applique pas non plus aux gousses fraîches ni aux autres parties de P. vulgaris.
[110]3.	Organismes nuisibles associés aux semences de Phaseolus vulgaris
[bookmark: _Hlk153799891][111]Les organismes nuisibles qui figurent dans le tableau 1 sont considérés comme étant associés aux semences de P. vulgaris et sont réglementés pour le marché international par au moins une partie contractante sur la base d’une justification technique. La liste d’organismes nuisibles n’est ni exhaustive ni spécifique à un pays en particulier. 
[112]La liste d’organismes nuisibles ne tient pas compte des facteurs pouvant influencer l’infestation des semences dans le pays d’origine (par exemple cultivar ou variété, facteurs géographiques et écologiques, pratiques agricoles et procédures de production d’ordre général).
[113]L’inscription d’un organisme nuisible dans le tableau 1 ne constitue pas en soi une justification technique pour que les pays importateurs qui utilisent la présente norme prennent des dispositions réglementaires visant ledit organisme nuisible. Pour réglementer un organisme nuisible inscrit dans la présente norme, l’ONPV du pays importateur devrait invoquer une justification technique fondée sur une analyse du risque phytosanitaire ou, le cas échéant, sur d’autres examens ou évaluations comparables des données scientifiques disponibles. Ces évaluations devraient notamment déterminer si l’organisme nuisible est transmissible par les semences ou non. 
[114]Tableau 1. Organismes nuisibles réputés associés aux semences de Phaseolus vulgaris 
	[bookmark: _Hlk216265428][115]Groupe d’organismes nuisibles
	[116]Famille
	[117]Espèces (nom scientifique et autorité de nomenclature)*

	[118]Coléoptères (Coleoptera)
	[119]Bostrichidae
	[120]Prostephanus truncatus (Horn, 1878)

	[121]
	[122]Bruchidae
	[123]Bruchidius atrolineatus (Pic)

	[124]
	[125]
	[126]Bruchidius incarnatus (Boheman, 1833)

	[127]
	[128]
	[129]Callosobruchus analis (Fabricius, 1781)

	[130]
	[131]
	[132]Callosobruchus chinensis (Linnaeus,1758)

	[133]
	[134]
	[135]Callosobruchus maculatus (Fabricius,1775)

	[136]
	[137]
	[138]Callosobruchus phaseoli (Gyllenhal, 1833)

	[139]
	[140]
	[141]Zabrotes subfasciatus (Boheman, 1833)

	[142]
	[143]Chrysomelidae 
	[bookmark: _Hlk216274281][144]Acanthoscelides obtectus (Say, 1831)

	[145]
	[146]Dermestidae
	[147]Trogoderma angustum (Solier, 1849)

	[148]
	[149]
	[150]Trogoderma granarium Everts, 1898

	[151]
	[152]
	[153]Trogoderma variabile Ballion, 1878

	[154]Nématodes
	[155]Anguinidae
	[156]Ditylenchus dipsaci (Kühn, 1857) Filipjev, 1936

	[157]Chromistes 
	[158]Peronosporaceae
	[159]Phytophthora sojae Kaufm. et Gerd., 1958 

	[160]Champignons (Fungi)
	[161]Botryosphaeriaceae
	[162]Macrophomina phaseolina (Tassi) Goid., 1947

	[163]
	[164]Choanephoraceae
	[165]Choanephora cucurbitarum (Berk. et Ravenel) Thaxt., 1903

	[166]
	[167]Diaporthaceae
	[168]Diaporthe phaseolorum var. sojae (Lehman) Wehm., 1933

	[169]
	[170]Didymellaceae
	[171]Ascochyta pisi Lib., 1830

	[172]
	[173]
	[174]Boeremia diversispora (Bubák) Aveskamp, Gruyter et Verkley, 2010

	[175]
	[176]
	[177]Boeremia exigua (Desm.) Aveskamp, Gruyter et Verkley, 2010 var. exigua

	[178]
	[179]
	[180]Didymella pinodella (L. K. Jones) Qian Chen et L. Cai, 2015

	[181]
	[182]
	[183]Didymella pinodes (Berk. et A. Bloxam) Petr., 1924

	[184]
	[185]Elsinoaceae
	[186]Elsinoe phaseoli Jenkins, 1933

	[187]
	[188]Erysiphaceae
	[189]Erysiphe pisi var. pisi DC., 1805

	[190]
	[191]Glomerellaceae
	[192]Colletotrichum lindemuthianum (Sacc. et Magnus) Briosi et Cavara, 1889 

	[193]
	[194]
	[195]Colletotrichum truncatum (Schwein.) Andrus et W.D. Moore, 1935

	[196]
	[197]Mycosphaerellaceae
	[198]Pseudocercospora griseola (Sacc.) Crous et U. Braun, 2006

	[199]
	[200]Nectriaceae
	[201]Fusarium oxysporum f.sp. phaseoli J.B. Kendrick et W.C. Snyder, 1942

	[202]
	[203]
	[204]Fusarium solani f. phaseoli W.C. Snyder et H.N. Hansen, 1941

	[205]
	[206]Olpidiaceae
	[207]Olpidium brassicae (Woronin) P.A. Dang., 1886

	[208]
	[209]Plectosphaerellaceae
	[210]Verticillium dahlia Kleb., 1913

	[211]
	[212]Pleosporaceae
	[213]Alternaria brassicae (Berk.) Sacc., 1880

	[214]
	[215]
	[216]Curvularia lunata (Wakker) Boedijn, 1933 

	[217]
	[218]Pucciniaceae
	[219]Uromyces viciae-fabae (Pers.) J. Schröt., 1875

	[220]
	[221]Sclerotiniaceae
	[222]Sclerotinia sclerotiorum (Lib.) de Bary, 1884 

	[223]Bactéries
	[224]Burkholderiaceae
	[225]Ralstonia solanacearum (Smith, 1896) Yabuuchi et al.., 1996

	[226]
	[227]Lysobacteraceae
	[228]Xanthomonas citri pv. fuscans (Schad et al., 2007) Constantin et al., 2016

	[229]
	[230]
	[231]Xanthomonas phaseoli pv. phaseoli (Smith, 1897) Constantin et al., 2016

	[232]
	[233]Microbacteriaceae
	[234]Curtobacterium flaccumfaciens pv. flaccumfaciens (Hedges, 1922) Collins et Jones, 1983

	[235]
	[236]Nocardiacea
	[237]Rhodococcus fascians (Tilford, 1936) Goodfellow, 1984

	[238]
	[239]Pseudomonadaceae
	[240]Pseudomonas savastanoi pv. phaseolicola (Burkholder, 1926) Gardan et al., 1992

	[241]
	[242]
	[243]Pseudomonas syringae pv. syringae van Hall, 1902

	[244]
	[245]
	[246]Pseudomonas syringae pv. tabaci (Wolf et Foster) Young et al.

	[247]Groupe d’organismes nuisibles
	[248]Famille
	[249]Virus (nom du virus, abréviation et nom de l’espèce)*

	[250]Virus
	[251]Bromoviridae
	[252]Alfalfa mosaic virus [virus de la mosaïque de la luzerne] (AMV; espèce Alfamovirus AMV) 

	[253]
	[254]
	[255]Cucumber mosaic virus [virus du flétrissement de l’épinard] (CMV; espèce Cucumovirus CMV)

	[256]
	[257]
	[258]Peanut stunt virus [virus du rabougrissement de l’arachide] (PSV; espèce Cucumovirus PSV)

	[259]
	[260]
	[261]Tobacco streak virus [virus de la striure du tabac] (TSV; espèce Ilarvirus TSV)

	[262]
	[263]Potyviridae
	[264]Bean common mosaic necrosis virus [virus nécrotique de la mosaïque commune du haricot] (BCMNV; espèce Potyvirus phaseoli)

	[265]
	[266]
	[267]Bean common mosaic virus [virus de la mosaïque commune du haricot] (BCMV; espèce Potyvirus phaseovulgaris)

	[268]
	[269]
	[270]Bean yellow mosaic virus [virus de la mosaïque jaune du haricot] (BYMV; espèce Potyvirus phaseoluteum)

	[271]
	[272]
	[273]Pea seed-borne mosaic virus [virus du fizzle top du pois] (PSbMV; espèce Potyvirus pisumsemenportati)

	[274]
	[275]Secoviridae
	[276]Arabis mosaic virus [virus de la mosaïque de l’arabette] (ArMV; espèce Nepovirus arabis)

	[277]
	[278]
	[279]Bean pod mottle virus [virus de la marbrure des gousses du haricot] (BPMV; espèce Comovirus siliquae)

	[280]
	[281]
	[282]Broad bean stain virus [virus de la tache de la fève] (BBSV; espèce Comovirus viciae) 

	[283]
	[284]
	[285]Cherry leaf roll virus [virus de l’enroulement des feuilles du cerisier (CLRV; espèce Nepovirus avii) 

	[286]
	[287]
	[288]Cowpea severe mosaic virus [virus de la mosaïque sévère du niébé] (CPSMV; espèce Comovirus severum)

	[289]
	[290]
	[291]Tomato black ring virus [virus des anneaux noirs de la tomate] (TBRV; espèce Nepovirus nigranuli)

	[292]
	[293]Solemoviridae
	[294]Southern bean mosaic virus [virus de la mosaïque du haricot du Sud des États-Unis] (SBMV; espèce Sobemovirus SBMV)

	[295]
	[296]Tombusviridae
	[297]Soybean dwarf virus [virus du soja nain] (SbDV; espèce Luteovirus glycinis)

	[298]
	[299]Virgaviridae
	[300]Pea early-browning virus [virus du brunissement précoce du pois] (PEBV; espèce Tobravirus pisi)


[301]Notes: Cette liste a été constituée sur la base de renseignements fournis par au moins une partie contractante. Ces renseignements peuvent être obtenus en présentant une demande au secrétariat de la CIPV.
[302]* Les noms scientifiques indiqués dans le tableau reprennent les informations fournies par les parties contractantes; ils ont été uniformisés quand plusieurs noms ont été communiqués pour une même espèce, auquel cas c’est le nom scientifique le plus récent qui est retenu, ou harmonisés en regard des noms qui figurent dans les NIMP 27 (Protocoles de diagnostic pour les organismes nuisibles réglementés) ou 28 (Traitements phytosanitaires contre les organismes nuisibles réglementés).
[303]4.	Mesures phytosanitaires envisageables
[304]La présente section indique des mesures phytosanitaires qui peuvent être pertinentes contre les organismes nuisibles figurant dans le tableau 1. Les options présentées ne sont pas exhaustives et les parties contractantes peuvent en envisager d’autres. 
[305]Le tableau 2 indique des mesures phytosanitaires d’ordre général qui peuvent être pertinentes contre les organismes nuisibles figurant dans le tableau 1. 
[306]Le tableau 3 fournit des options de mesures phytosanitaires pour gérer les risques liés à des organismes nuisibles qui sont récapitulés dans le tableau 1, et les tableaux 3 à 6 apportent des informations supplémentaires. Les abréviations correspondant aux mesures phytosanitaires envisageables sont récapitulées dans l’encadré 1 et ci-dessous dans les tableaux pertinents. 
[307]L’ONPV du pays importateur devrait décider si les options figurant dans le tableau 3 sont efficaces pour gérer le risque phytosanitaire à un niveau acceptable avant de les sélectionner comme mesures phytosanitaires. L’ONPV du pays importateur devrait en outre évaluer si une mesure ciblant un organisme nuisible permettra de gérer efficacement le risque lié à d’autres organismes nuisibles réglementés associés aux semences de P. vulgaris. D’autre part, lorsqu’elle applique ces options en tant que mesures phytosanitaires, l’ONPV devrait tenir compte des procédures relatives à leur bonne mise en œuvre.
[308]Si elles envisagent d’utiliser du bromure de méthyle (tableau 5), les ONPV devraient consulter la recommandation de la Commission des mesures phytosanitaires (CMP) intitulée «Remplacement ou réduction de l’emploi du bromure de méthyle en tant que mesure phytosanitaire» (R-03). Dans la mesure du possible, plutôt que la fumigation au bromure de méthyle, les ONPV devraient sélectionner et mettre en œuvre d’autres options efficaces et plus respectueuses de l’environnement.
[bookmark: _Hlk135243135][bookmark: _Hlk153971508][309]Certaines des options de mesures phytosanitaires indiquées dans la présente norme relative à une marchandise peuvent gérer efficacement le risque phytosanitaire quand elles sont appliquées individuellement, et d’autres ne sont efficaces que lorsqu’elles sont intégrées dans une approche systémique conformément à la NIMP 14 (L’utilisation de mesures intégrées dans une approche systémique de gestion du risque phytosanitaire). 
[310]Les semences peuvent être traitées afin de réduire les risques phytosanitaires. Les traitements choisis et employés devraient être efficaces pour lutter contre l’organisme nuisible et bénéficier d’une approbation réglementaire. Le tableau 3 ne récapitule que les traitements de semences sur lesquels les parties contractantes ont fourni des précisions.
[311]Tableau 2. Mesures phytosanitaires d’ordre général envisageables 
	[312]Mesures phytosanitaires envisageables
	[313]Références

	[314]Zones exemptes
	[315]NIMP 4 (Exigences pour l’établissement de zones exemptes)

	[316]Lieux et sites de production exempts d’organismes nuisibles
	[317]NIMP 10 (Exigences pour l’établissement de lieux et sites de production exempts d’organismes nuisibles).

	[318]Inspection
	[319]NIMP 23 (Directives pour l’inspection)
[320]NIMP 31 (Méthodes d’échantillonnage des envois)
[321]NIMP 48 (Inspection au champ)

	[322]Analyses et identification des organismes nuisibles 
	[323]NIMP 27 (Protocoles de diagnostic pour les organismes nuisibles réglementés)

	[324]Certification phytosanitaire
	[325]NIMP 7 (Système de certification phytosanitaire)
[326]NIMP 12 (Certificats phytosanitaires)

	[327]Mesures phytosanitaires visant les semences, traitements chimiques inclus
	[328]NIMP 38	(Déplacements internationaux de semences)


[329]Sources: Voir la section 5.1.
[330]Encadré 1. Abréviations utilisées dans la présente norme relative à une marchandise en référence à des mesures phytosanitaires envisageables
	[331]FNG
	[332]Traitement chimique des semences avec des fongicides

	[333]MB
	[334]Fumigation au bromure de méthyle

	[335]PHOS
	[336]Fumigation à la phosphine

	[337]PFA
	[338]Zone exempte

	[339]PFPP
	[340]Lieu de production exempt

	[341]PFPS
	[342]Site de production exempt


[343]Tableau 3. Options de mesures phytosanitaires ciblant des organismes nuisibles spécifiques
	[344]Organisme nuisible
	[345]Mesures phytosanitaires envisageables

	[346]Coléoptères
	[347]

	[348]Acanthoscelides obtectus
	[349]Inspection à l’exportation; inspection au champ; analyse

	[350]Bruchidius atrolineatus
	[351]MB 1; analyse

	[352]Bruchidius incarnatus
	[353]MB 1

	[354]Callosobruchus analis
	[355]Inspection au champ; PFA

	[356]Callosobruchus chinensis
	[357]MB 1

	[358]Callosobruchus maculatus
	[359]MB 1; analyse

	[360]Callosobruchus phaseoli 
	[361]MB 1

	[362]Prostephanus truncatus
	[363]Inspection à l’exportation; PHOS 1; analyse

	[364]Trogoderma angustum
	[365]Inspection à l’exportation

	[366]Trogoderma granarium 
	[367]Inspection à l’exportation

	[368]Trogoderma variabile
	[369]Inspection à l’exportation

	[370]Zabrotes subfasciatus
	[371]Inspection au champ; MB 1; PFA; analyse

	[372]Nématodes
	[373]

	[374]Ditylenchus dipsaci
	[375]Inspection au champ; PFPP; PFPS; analyse

	[376]Chromistes
	[377]

	[378]Phytophthora sojae
	[379]Inspection au champ; PFA; analyse 

	[380]Champignons (Fungi) 
	[381]

	[382]Alternaria brassicae
	[383]PFPP

	[384]Ascochyta pisi
	[385]PFPP

	[386]Boeremia diversispora
	[387]Inspection au champ; FNG 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9; PFA

	[388]Boeremia exigua var. exigua
	[389]Inspection au champ; PFA

	[390]Choanephora cucurbitarum 
	[391]Inspection au champ; inspection au champ et analyse des plantes-mères; PFA; analyse

	[392]Colletotrichum lindemuthianum
	[393]Inspection au champ; PFA; analyse

	[394]Colletotrichum truncatum 
	[395]Inspection au champ; PFPP

	[396]Curvularia lunata 
	[397]Inspection au champ; PFA

	[398]Diaporthe phaseolorum var. sojae
	[399]Inspection au champ; PFA; analyse

	[400]Didymella pinodella
	[401]Inspection au champ; PFA; analyse

	[402]Didymella pinodes
	[403]PFPP

	[404]Elsinoe phaseoli
	[405]Inspection au champ et analyse des plantes-mères; FNG 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9; PFA; analyse

	[406]Erysiphe pisi var. pisi
	[407]Inspection au champ; PFA; PFPP; analyse

	[408]Fusarium oxysporum f.sp. phaseoli
	[409]Inspection au champ; inspection au champ et analyse des plantes-mères; PFA; analyse

	[410]Fusarium solani f. phaseoli
	[411]Inspection au champ et analyse des plantes-mères; analyse

	[412]Macrophomina phaseolina 
	[413]Inspection au champ; PFA 

	[414]Olpidium brassicae
	[415]Inspection au champ; PFA; analyse

	[416]Pseudocercospora griseola
	[417]Inspection au champ; PFA; inspection des semences

	[418]Sclerotinia sclerotiorum 
	[419]Inspection au champ; inspection au champ et analyse des plantes-mères; PFA; PFPP; inspection des semences; analyse

	[420]Uromyces viciae-fabae
	[421]PFPP

	[422]Verticillium dahliae
	[423]PFPP

	[424]Bactéries
	[425]

	[426]Curtobacterium flaccumfaciens pv. flaccumfaciens 
	[427]Inspection à l’exportation; inspection au champ; PFA; PFPP ou PFPS; analyse

	[428]Pseudomonas savastanoi pv. phaseolicola 
	[429]Inspection au champ; PFA; PFPP; PFPS; analyse

	[430]Pseudomonas syringae pv. syringae
	[431]Inspection au champ; PFA; PFPP ou PFPS; analyse

	[432]Pseudomonas syringae pv. tabaci
	[433]PFA; PFPP; PFPS; analyse

	[434]Ralstonia solanacearum
	[435]Inspection au champ; PFA; analyse 

	[436]Rhodococcus fascians
	[437]PFPP; PFPS; analyse

	[438]Xanthomonas citri pv. fuscans
	[439]Inspection au champ; PFA; analyse

	[440]Xanthomonas phaseoli pv. phaseoli 
	[441]Inspection au champ; PFA; PFPP; PFPS; analyse

	[442]Virus 
	[443]

	[444]Alfalfa mosaic virus [mosaïque de la luzerne]
	[445]Inspection au champ; PFA; analyse

	[446]Arabis mosaic virus [mosaïque de l’arabette] 
	[447]Inspection au champ; PFA; analyse

	[448]Bean common mosaic necrosis virus [virus nécrotique de la mosaïque commune du haricot] 
	[449]Inspection au champ; PFA

	[450]Bean common mosaic virus [virus de la mosaïque commune du haricot] 
	[451]PFA; PFPP; analyse

	[452]Bean pod mottle virus [virus de la marbrure des gousses du haricot]
	[453]Inspection au champ; PFA; analyse

	[454]Bean yellow mosaic virus [virus de la mosaïque jaune du haricot]
	[455]PFPP; PFPS; analyse

	[456]Broad bean stain virus [virus de la tache de la fève] 
	[457]Inspection au champ*; PFA; analyse

	[458]Cherry leaf roll virus [virus de l’enroulement des feuilles du cerisier] 
	[459]PFA 

	[460]Cowpea severe mosaic virus [virus de la mosaïque sévère du niébé]
	[461]Inspection au champ*; PFA; analyse

	[462]Cucumber mosaic virus [virus du flétrissement de l’épinard] 
	[463]Inspection au champ*; PFA; PFPP; PFPS; analyse

	[464]Pea early-browning virus [virus du brunissement précoce du pois] 
	[465]Inspection au champ*; PFPP; PFPS; analyse

	[466]Peanut mottle virus [virus de la marbrure de l’arachide] 
	[467]Inspection au champ*; PFA; PFPP; PFPS; analyse

	[468]Peanut stunt virus [virus du rabougrissement de l’arachide]
	[469]PFPP; PFPS; analyse

	[470]Pea seed-borne mosaic virus [virus du fizzle top du pois] 
	[471]Inspection au champ*; PFPP; PFPS; analyse

	[472]Southern bean mosaic virus [virus de la mosaïque du haricot du Sud des États-Unis] 
	[473]Inspection au champ*; PFA; PFPP; analyse

	[474]Soybean dwarf virus [virus du soja nain]
	[475]Inspection au champ*; PFA; analyse

	[476]Tobacco streak virus [virus de la striure du tabac] 
	[477]Inspection au champ*; PFA; analyse

	[478]Tomato black ring virus [virus des anneaux noirs de la tomate]
	[479]Inspection au champ*; analyse


[bookmark: _Hlk126767628][480]Notes: * Inspection au champ ciblant l’organisme nuisible concerné, et application d’une action corrective si l’organisme est détecté.
[481]FNG, traitement chimique des semences avec des fongicides (voir tableau 4); MB, fumigation au bromure de méthyle (voir tableau 5); PFA, zone exempte; PFPP, lieu de production exempt; PFPS, site de production exempt; PHOS, fumigation à la phosphine (voir tableau 6).
[482]Sources: Voir la section 5.1. 
[483]Tableau 4. Options de traitement chimique des semences avec des fongicides (FNG) 
	[484]Numéro de la mesure
	[485]Dose de principe actif par kg de semences* 
	[486]Documents de référence

	[487]FNG 1
	[488]Cymoxanil (0,2 g), fludioxonil (0,1 g) et métalaxyl (0,35 g)
	[489]MPI (2025)

	[490]FNG 2
	[491]Cymoxanil (0,2 g), fludioxonil (0,1 g) et métalaxyl-M† (0,35 g)
	[492]MPI (2025)

	[493]FNG 3
	[494]Fosétyl-aluminium (1,53 g), thiabendazole (0,3 g) et thirame (0,5 g)
	[495]MPI (2025)

	[496]FNG 4
	[497]Captane (1,6 g) et métalaxyl (0,7 g) 
	[498]MPI (2025)

	[499]FNG 5
	[500]Captane (1,6 g) et métalaxyl-M† (0,7 g)
	[501]MPI (2025)

	[502]FNG 6
	[503]Captane (1,6 g), métalaxyl (0,7 g) et thirame (40 g)
	[504]MPI (2025)

	[505]FNG 7
	[506]Captane (1,6 g), métalaxyl-M (0,7 g) et thirame (40 g)
	[507]MPI (2025)

	[508]FNG 8
	[509]Captane (1,6 g), fludioxonil (0,05 g) et métalaxyl (0,7 g)
	[510]MPI (2025)

	[511]FNG 9
	[512]Captane (1,6 g), fludioxonil (0,05 g) et métalaxyl-M (0,7 g)
	[513]MPI (2025)


[514]Notes: * Pour chaque option, tous les principes actifs mentionnés sur une même ligne sont inclus dans le traitement fongicide.
[515]† Le nom métalaxyl-M est un synonyme de méfénoxame.
[516]Sources: Voir la section 5.1.
[517]Tableau 5. Options de fumigation au bromure de méthyle (MB) (dans des conditions de pression atmosphérique normales) 
	[518]Numéro de la mesure
	[519]Température (en °C)
	[520]Dose minimale (en g/m3)
	[521]Durée minimale (en heures)
	[522]Documents de référence

	[523]MB 1
	[524]4,4-9,9
	[525]48
	[526]4,0 
	[527]APHIS-PPQ (non daté)

	[528]
	[529]10,0-15,4
	[530]48
	[531]3,5
	[532]

	[533]
	[534]15,5-21,0
	[535]48
	[536]3,0
	[537]

	[538]
	[539]> 21,1
	[540]48
	[541]2,5
	[542]


[543]Notes: Les organisations nationales pour la protection des végétaux devraient également se référer à la NIMP 43 (Exigences relatives à l’utilisation de la fumigation comme mesure phytosanitaire) et à la recommandation de la CMP intitulée Remplacement ou réduction de l’emploi du bromure de méthyle en tant que mesure phytosanitaire (R‑03). 
[544]Si la fumigation est réalisée à des températures inférieures à 10 °C, il se peut que le traitement ne donne pas les résultats escomptés, car en conditions froides, le bromure de méthyle se disperse moins facilement et les organismes nuisibles ciblés absorbent le fumigant plus lentement.
[545]Sources: Voir la section 5.1.
[546]Tableau 6. Options de fumigation à la phosphine (PHOS)
	[547]Numéro de la mesure
	[548]Dose minimale 
(en g/m3)
	[549]Durée d’exposition minimale (en heures)
	[550]Document de référence

	[551]PHOS 1
	[552]1,4 ± 0,21
	[553]72 ± 1
	[554]Wong-Corral et al. (2018)


[555]Notes: Les organisations nationales de la protection des végétaux devraient également consulter la NIMP 43 (Exigences relatives à l’utilisation de la fumigation comme mesure phytosanitaire).
[556]Sources: Voir la section 5.1.
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[566]5.2	Pour approfondir le sujet
[567]Une liste de documents permettant d’approfondir le sujet et d’appuyer la mise en œuvre de la présente norme peut être consultée sur le PPI à l’adresse [l’adresse URL sera ajoutée quand elle sera disponible].
[568]Difficultés de mise en œuvre potentielles
[569]La présente section ne fait pas partie de la norme. En mai 2016, le Comité des normes a demandé au secrétariat de rassembler des informations sur les éventuelles difficultés de mise en œuvre en rapport avec le présent projet de texte. Veuillez donner des informations et formuler des propositions quant à la manière d’aborder les difficultés susceptibles d’être rencontrées dans la mise en œuvre.
